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Plan de cours

Introduction : La distinction entre droit public et droit privé

THÈME N°1- LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L’ETAT DE DROIT  

§1. L'État

I. Les origines de l’Etat
A. Les origines théoriques
B. Les origines historiques

II. Définition et éléments constitutifs de l'Etat
A. Définition 

1- Une personne morale dotée de la souveraineté
2- L'Etat a le monopole de la contrainte

B. Les éléments constitutifs de l'Etat
1-une population
2-un territoire 
3-des institutions 

§ 2. La Constitution

I. La notion de Constitution 
A. Les différents sens de la Constitution
B. Les différentes formes de Constitutions 

1-la Constitution coutumière
2-la Constitution écrite 

C. La valeur des Constitutions 
1-La valeur juridique des Constitutions 
2-La supériorité des Constitutions 

II. L'élaboration et la révision des Constitutions

http://www.droitconstitutionnel.net/Constitution-cours.htm


A- L'élaboration de la Constitution
B- La révision de la Constitution

§3- La séparation des pouvoirs 

I. Les origines historique et théorique de la théorie de la séparation des pouvoirs
A- La séparation des pouvoirs dans l'histoire anglaise
B-La théorie de la séparation des pouvoirs

1-La théorie de John Locke
2- La théorie de Montesquieu

II- Les différents modèles d'interprétation de la théorie de Montesquieu et leur évolution
A.Les modèles européen et américain

1- Une différente conception originelle de la séparation des pouvoir
2- Une place différente réservée au pouvoir judiciaire

B. L'évolution récente de l'interprétation de la théorie de la séparation des pouvoirs dans 
le modèle européen

THÈME N°2- LES INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES  

§1- les différentes formes ou associations d'Etats

I- L’Etat fédéral (ou fédération)
A- Définition et naissance
B- Les principes d'organisation du fédéralisme

II - La confédération

III- l'État unitaire 

§2- La France : un état unitaire déconcentré et décentralisé

I. L'administration d'Etat en France
A. Les services centraux de l’Administration d’Etat

1-Le Président de la République et le 1ER ministre
2. Les ministres
3-Les autres services centraux

B- Les services déconcentrés
1-La circonscription départementale 
2-La circonscription régionale
3-Les arrondissements et les cantons 
4-La circonscription communale

II- La France : un Etat décentralisé
A- Définition et histoire de la décentralisation

1- Définition et principes généraux
2- Historique

B. Les différentes collectivités territoriales
1-La commune
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2-Le département
3-La région

THÈME N°3- LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES ET CONSTITUTIONNELLES  

§1- La juridiction administrative 

I- Les origines historiques de la dualité de juridiction et de la naissance de la juridiction 
administrative

A- La création et l’évolution de la justice administrative
B-La constitutionnalisation du juge administratif

II- Le juge administratif  en France
A-L’organisation de la justice administrative

1- Le Conseil d’Etat 
2-Les Cours administratives d'appel 
3-Les TA 

B- Les différents types de recours
1- REP fondé sur la violation de la loi. 
2- recours de "plein contentieux" ou de "pleine juridiction"

§2- La juridiction constitutionnelle

A-La composition et l’organisation du Conseil constitutionnel
B-Le contrôle de constitutionnalité des lois, mission centrale du juge constitutionnel

1. Le contrôle traditionnel 
2. Le nouvel article 61-1 de la Constitution et la loi organique du 10 décembre 
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